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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
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No. 50043 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

China 

Agreement on youth exchanges between the Government of the Republic of Korea and the 
Government of the People's Republic of China. Beijing, 13 May 2004 

Entry into force:  13 May 2004 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  Chinese and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 1 August 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Répu-
blique populaire de Chine relatif aux échanges de jeunes. Beijing, 13 mai 2004 

Entrée en vigueur :  13 mai 2004 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  chinois et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 1er août 2012 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON YOUTH EXCHANGES BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF CHINA  

On the basis of the Agreement on cultural cooperation between the Government of the Repub-
lic of Korea and the Government of the People's Republic of China, signed by the two Govern-
ments on 28 March 1994, the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
People's Republic of China (hereinafter referred to as “the two Parties”), in order to further 
strengthen and develop the comprehensive and cooperative partnership between their two countries 
and expand exchanges between the youth of their two countries, have agreed as follows: 

Article 1. Number, time allotments, and frequency of invitations 

In order to strengthen the understanding of Korean culture among Chinese youth and promote 
exchanges between the youth of the two countries, the Government of the Republic of Korea will 
invite approximately 500 Chinese youth and youth workers to visit Korea each year, with each visit 
lasting ten days, and the numbers of invitations and of persons invited each time being agreed by 
consultation between the two Parties. 

Article 2. Managerial and operational units 

In the light of the fact that the exchange project is an item of cooperation between the two 
Governments, the contact and cooperation units responsible for carrying out this Agreement shall 
be the Ministry of Foreign Affairs and Trade of the Republic of Korea and the Ministry of Foreign 
Affairs of the People's Republic of China. 

The Korean Ministry of Culture and Tourism and the All-China Youth Federation respectively 
shall function as the operational units. Relevant organizations may be authorized to undertake spe-
cific work in accordance with the internal legislation of the two countries. 

Article 3. Selection of invitees 

The All-China Youth Federation may choose from among working staff currently employed 
by the relevant groups and organs in consultation with related departments of the Chinese Gov-
ernment, but primarily from among the youth or youth work staff listed below; the Korean Ministry 
of Culture and Tourism may provide suggestions in this regard to the All-China Youth Federation: 

(1) relevant staff from the All-China Youth Federation or from central or local members’ 
groups affiliated with the All-China Youth Federation; 

(2) relevant persons from the cultural, artistic, tourism, sports and religious spheres; 
(3) students currently enrolled at colleges and universities as well as regular high schools, and 

specializing in politics, economics, foreign affairs, trade, culture, sport, tourism or youth work, 
with priority assigned to those with a major or minor in the Korean language; 
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(4) civil servants below the age of 40 who are serving in the central Government or local 
governments; 

(5) college and university instructors specialized in the Korean language, as well as research 
specialists on Korea; 

(6) other persons invited through consultation between the two Parties or by special invita-
tion. 

Article 4. Domestic itinerary for Korea 

Based on the professions, characteristics and areas of interest of the members of the Chinese 
delegations, the Korean Ministry of Culture and Tourism shall compile appropriate itineraries, 
including exchanges with Korean youth and youth workers, industrial visits, official visits to 
relevant groups, homestays, visits to historical sites, and tourist excursions. If the All-China Youth 
Federation has special requests, the Korean Ministry of Culture and Tourism will do its best to 
address them. 

Article 5. Rules governing invitations  

The Korean Ministry of Culture and Tourism shall bear expenses for round-trip international 
travel and domestic costs incurred during the visits to Korea as budgeted, and shall provide 
Chinese translations to the delegations. Costs incurred within China associated with dispatching 
the delegations shall be assumed by the All-China Youth Federation. 

Article 6. Period of validity of the Agreement 

This Agreement shall enter into force on the day it is signed, and its period of validity shall ex-
tend to 31 December 2006. It shall be automatically renewed for a period of three years unless ei-
ther Party informs the other in writing, not less than six months prior to the expiration of the 
Agreement, that it wishes to terminate it. 

DONE at Beijing on 13 May 2004 in two originals, each in the Korean and Chinese lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Korea: 
KIM HA-JOONG 

For the Government of the People's Republic of China: 
HU WEI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF 
AUX ÉCHANGES DE JEUNES  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine (dénommés ci-après « les deux Parties »), afin de consolider et de développer les rela-
tions de partenariat et de coopération entre les deux pays et de stimuler les échanges entre les 
jeunes des deux pays, conformément à l’Accord de coopération culturelle entre le Gouvernement 
de la République de Corée et le Gouvernement de la République populaire de Chine, signé par les 
Gouvernements des deux pays le 28 mars 1994, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Nombre de personnes invitées, et durée et fréquence des séjours 

Afin de renforcer la compréhension qu’ont les jeunes Chinois de la culture coréenne et de 
promouvoir les échanges entre les jeunes des deux pays, la République de Corée invitera chaque 
année environ 500 jeunes Chinois et personnes travaillant auprès d’eux à visiter la Corée pendant 
dix jours à la fois, les deux Parties décidant ensemble du nombre de visites et du nombre de per-
sonnes invitées chaque fois. 

Article 2. Unités responsables de la gestion et de l’exécution 

Compte tenu du fait que ce projet d’échange implique la coopération des deux 
Gouvernements, les unités responsables des communications et de la gestion en application du 
présent Accord sont le Ministère des affaires étrangères et des relations commerciales de la 
République de Corée et le Ministère des affaires étrangères de la République populaire de Chine. 

Le Ministère coréen de la culture et du tourisme et la Fédération nationale de la jeunesse chi-
noise veillent à l’exécution du projet. La réalisation de travaux peut être confiée à une organisation 
compétente conformément aux règlements internes de chaque pays. 

Article 3. Sélection des personnes invitées 

La Fédération nationale de la jeunesse chinoise, en consultation avec les services connexes du 
Gouvernement chinois, peut faire une sélection parmi le personnel actuellement en poste dans les 
groupes et organismes concernés, mais la priorité sera accordée aux jeunes ou aux personnes tra-
vaillant auprès d’eux dans les catégories suivantes, le Ministère coréen de la culture et du tourisme 
pouvant présenter à cet égard des recommandations à la Fédération nationale de la jeunesse chi-
noise : 

1) le personnel concerné de la Fédération nationale de la jeunesse chinoise ou d’un orga-
nisme central ou local relevant de la Fédération; 

2) les personnes concernées provenant des domaines culturel, artistique, touristique, sportif 
ou religieux; 
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3) les étudiants qui fréquentent une université ou un collège, ou une école secondaire nor-
male, et se spécialisent en politique, en économie, en relations internationales, en commerce, en 
culture, en sport, en tourisme ou dans le travail auprès des jeunes, la priorité étant accordée aux 
étudiants ayant choisi la langue coréenne comme matière de spécialisation ou matière secondaire; 

4) les fonctionnaires du Gouvernement central ou d’un gouvernement local âgés de moins de 
40 ans; 

5) les professeurs d’université ou de collège qui se spécialisent en langue coréenne, de même 
que les chercheurs spécialisés sur la Corée; 

6) les autres personnes invitées après consultation entre les deux Parties ou ayant fait l’objet 
d’une invitation spéciale. 

Article 4. Programme spécifique à la Corée 

Le Ministère coréen de la culture et du tourisme établira un programme approprié basé sur la 
profession, les caractéristiques et les centres d’intérêt des membres de la délégation chinoise, in-
cluant des échanges avec des jeunes Coréens et des personnes travaillant auprès d’eux, des visites 
officielles à des groupes pertinents, des visites industrielles, des séjours chez l’habitant, des visites 
de sites historiques et des excursions touristiques. Si la Fédération nationale de la jeunesse chi-
noise a des demandes particulières, le Ministère coréen de la culture et du tourisme fera de son 
mieux pour les satisfaire. 

Article 5. Conditions relatives aux invitations 

Le Ministère coréen de la culture et du tourisme prendra en charge les frais de voyage interna-
tional aller et retour des délégations chinoises dans la limite du budget ainsi que les coûts de la vi-
site, et fournira des interprètes. Les dépenses effectuées en Chine pour l’envoi des délégations se-
ront à la charge de la Fédération nationale de la jeunesse chinoise. 

Article 6. Durée de validité de l’Accord 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et restera en vigueur jusqu’au 
31 décembre 2006. Si aucune des Parties ne notifie par écrit à l’autre, moyennant un préavis de six 
mois, qu’elle souhaite y mettre un terme, cet Accord sera prolongé automatiquement pour une pé-
riode de trois ans. 

FAIT à Beijing le 13 mai 2004 en deux exemplaires originaux, chacun en langues coréenne et 
chinoise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
KIM HA-JOONG 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
HU WEI 
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No. 50044 
____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 
(in respect of the Isle of Man) 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Isle of Man for the avoidance 
of double taxation with respect to enterprises operating ships or aircraft in international 
traffic. Douglas, 12 October 2005 

Entry into force:  23 August 2006, in accordance with article 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 1 August 2012 
 
 
 

Pays-Bas (pour la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(à l'égard de l'île de Man) 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’île de Man visant à éviter la double imposition 
des entreprises qui exploitent des navires ou des aéronefs en trafic international. 
Douglas, 12 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  23 août 2006, conformément à l'article 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 1er août 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET L’ÎLE DE MAN VISANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION DES ENTREPRISES QUI EXPLOITENT 
DES NAVIRES OU DES AÉRONEFS EN TRAFIC INTERNATIONAL 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de l’île de Man, 
Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition en ce qui concerne les 

entreprises qui exploitent des navires ou des aéronefs en trafic international, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « une Partie contractante » s’entend du Royaume des Pays-Bas ou de l’île de 
Man, selon le contexte; le terme « Parties contractantes » s’entend du Royaume des Pays-Bas et de 
l’île de Man. 

b) Le terme « les Pays-Bas » s’entend de la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située 
en Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone située au-delà de celle-ci sur laquelle les 
Pays-Bas, en conformité avec le droit international, exercent leur compétence ou leurs droits sou-
verains. 

c) Le terme « île de Man » désigne le territoire de l’île de Man. 
d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-

tion de personnes. 
e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 

de l’impôt, comme une personne morale. 
f) Le terme « résident d’une Partie contractante » désigne une personne qui, aux termes de la 

législation de ladite Partie, est assujettie à l’impôt dans cette Partie du fait de son domicile, de sa 
résidence, de son siège de direction effective ou de toute autre considération analogue. 

g) Le terme « entreprise d’une Partie contractante » s’entend de toute entreprise exploitée 
par un résident d’une Partie contractante. 

h) Le terme « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise ayant son siège de direction effective dans une Partie 
contractante, sauf lorsque le navire ou l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés 
dans l’autre Partie contractante. 

i) Le terme « revenus provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic interna-
tional » comprend les revenus, les recettes brutes et les bénéfices provenant : 
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i) d’une telle exploitation de navires ou d'aéronefs affectés au transport de passagers ou 
de marchandises; 

ii) des loyers tirés de l’affrètement de navires ou d’aéronefs lorsque la location est ac-
cessoire à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international; 

iii) de la vente de billets ou de titres similaires et de la fourniture de services liés audit 
transport soit pour l’entreprise elle-même, soit pour toute autre entreprise, lorsque 
cette vente ou cette fourniture de services est directement liée ou accessoire à 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international; 

iv) de l’usage, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y compris les remorques et 
l’équipement servant au transport des conteneurs) utilisés pour le transport de biens 
ou de marchandises lorsque l’usage, l’entretien ou la location est directement lié ou 
accessoire à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international; 

v) des intérêts sur des fonds déposés, en liaison directe avec l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international. 

j) Le terme « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii) dans le cas de l’île de Man, le Directeur général du Trésor ou son délégué. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte impose une interprétation différente, le sens 
que lui attribue à ce moment la législation de cette Partie en ce qui concerne les impôts auxquels 
s’applique l’Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cette Partie 
prévalant sur celui que lui attribueraient d’autres lois de la même Partie. 

Article 2. Dispositions visant à éviter la double imposition 

1. Une entreprise d’une Partie contractante qui exploite des navires ou des aéronefs en trafic 
international est exonérée dans l’autre Partie contractante des impôts de toute nature et dénomina-
tion sur les revenus provenant de cette exploitation, quel qu'en soit le mode de perception. 

2. Une entreprise d’une Partie contractante qui exploite des navires ou des aéronefs en trafic 
international est, dans l’autre Partie contractante, exonérée des impôts de toute nature et dénomina-
tion sur les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs ou de biens mobiliers affectés 
à l’exploitation desdits navires ou aéronefs, quel qu'en soit le mode de perception. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent aussi aux revenus, 
bénéfices et gains que tire une entreprise d’une Partie contractante de la participation à un consor-
tium, à une exploitation en commun ou à un organisme international d’exploitation. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération attachée à un 
emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploités en trafic international peut être impo-
sée dans la Partie dans laquelle le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 3. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de résoudre par la voie 
d’un accord amiable toute difficulté ou tout doute surgissant quant à l’interprétation ou à 
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l’application du présent Accord. Les consultations demandées par l’autorité compétente d’une Par-
tie contractante sont entamées dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles aux fins de parvenir à un accord au sens du paragraphe précédent. 

Article 4. Extension territoriale 

1. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord peut être étendu dans 
son intégralité ou avec toute modification nécessaire aux Antilles néerlandaises ou à Aruba, ou aux 
deux, si le Gouvernement de l’île de Man l’approuve. Le Gouvernement du Royaume des Pays-
Bas informe le Gouvernement de l’île de Man de l’extension aux Antilles néerlandaises ou à 
Aruba, ou aux deux, et de l'autorité compétente visée à l’alinéa j) du paragraphe 1 de l’article 
premier pour ce qui est des Antilles néerlandaises ou d'Aruba, ou des deux. 

2. Les dispositions du présent Accord prennent effet pour les Antilles néerlandaises ou 
Aruba, ou les deux, pour les années et les périodes d'imposition débutant le 1er janvier de l’année 
civile suivant celle au cours de laquelle la notification ci-dessus a été reçue, ou après cette date. 

3. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent Accord 
met également fin à son application à toute partie du Royaume des Pays-Bas à laquelle il a été 
étendu aux termes du présent article. 

Article 5. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la dernière des dates où les 
Parties contractantes respectives se sont notifié par écrit l'accomplissement des formalités 
constitutionnelles requises pour chacune d’entre elles; ses dispositions prennent effet pour les 
années et les périodes d'imposition débutant le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée 
en vigueur de l’Accord, ou après cette date. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, l’Accord n’entre en vigueur que 
lorsque l’Accord entre l’île de Man et le Royaume des Pays-Bas relatif à l’échange de renseigne-
ments en matière fiscale prend effet pour les affaires fiscales pénales et civiles. 

Article 6. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur aussi longtemps qu’il n’a pas été dénoncé par 
l’une des Parties contractantes. L’une ou l’autre des Parties peut le dénoncer moyennant un préavis 
écrit de six mois au moins avant la fin de toute année civile commençant après l’expiration d’une 
période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Dans ce cas, l’Accord cesse de 
produire ses effets pour les années et les périodes d'imposition commençant après la fin de l’année 
civile au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été donné. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, le présent Accord prendra fin sans 
qu’un préavis soit nécessaire à la date d'expiration de l’Accord entre l’île de Man et le Royaume 
des Pays-Bas relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Douglas, le 12 octobre 2005, en deux exemplaires originaux, rédigés en langue an-

glaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
J. G. WIJN 

Pour le Gouvernement de l’île de Man : 
A. R. BELL 
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No. 50045 
____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 
(in respect of the Isle of Man) 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Isle of Man on the access to 
mutual agreement procedures in connection with the adjustment of profits of associated 
enterprises and the application of the Netherlands participation exemption. Douglas, 
12 October 2005 

Entry into force:  24 July 2006 by notification, in accordance with article 8  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 1 August 2012 
 
 
 

Pays-Bas (pour la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(à l'égard de l'île de Man) 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’île de Man relatif à l’accès à des procédures 
amiables en cas de correction des bénéfices d’entreprises associées et à l’application de 
l’exonération de participation des Pays-Bas. Douglas, 12 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  24 juillet 2006 par notification, conformément à l'article 8  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 1er août 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET L’ÎLE DE MAN RELATIF À 
L’ACCÈS À DES PROCÉDURES AMIABLES EN CAS DE CORRECTION DES 
BÉNÉFICES D’ENTREPRISES ASSOCIÉES ET À L’APPLICATION DE 
L’EXONÉRATION DE PARTICIPATION DES PAYS-BAS 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de l’île de Man, 
Désireux de renforcer leurs liens économiques et d’encourager le commerce international, 
Sont convenus de conclure le présent Accord, qui ne crée d’obligations que pour les Parties : 

CHAPITRE PREMIER. IMPÔTS VISÉS ET DÉFINITIONS 

Article premier. Impôts visés 

Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et aux impôts sur les bénéfices. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) le terme « Partie » s’entend du Royaume des Pays-Bas ou de l’île de Man, selon le 

contexte; 
b) le terme « Pays-Bas » s’entend de la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située en 

Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone au-delà de celle-ci sur laquelle, en conformité 
avec le droit international, les Pays-Bas exercent leur compétence ou leurs droits souverains; 

c) le terme « île de Man » s’entend du territoire de l’île de Man; 
d) le terme « autorité compétente » s’entend : 

i) dans le cas des Pays-Bas, du Ministre des finances ou de son représentant autorisé; 
ii) dans le cas de l’île de Man, du Directeur général du Trésor ou de son délégué. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie, tout terme qui 
n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui 
attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la législation fis-
cale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois de cette 
Partie. 
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CHAPITRE II. CORRECTION DES BÉNÉFICES D’ENTREPRISES ASSOCIÉES 

Article 3. Portée du chapitre II 

1. Le chapitre II du présent Accord s’applique lorsque, aux fins de l’imposition, les béné-
fices qui sont inclus dans ceux d’une entreprise d’une Partie sont ou seront probablement inclus 
également dans ceux d’une entreprise de l’autre Partie du fait que les principes énoncés à 
l’article 4 et appliqués soit directement, soit dans des dispositions correspondantes de la législation 
de la Partie concernée, n’ont pas été respectés. 

2. Le paragraphe 1 est également applicable lorsqu’une des entreprises concernées a subi 
des pertes au lieu de réaliser des bénéfices. 

Article 4. Principes applicables en cas de correction des bénéfices 
d’entreprises associées 

Lorsque : 
a) une entreprise d’une Partie participe directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Partie, ou que 
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’une Partie et d’une entreprise de l’autre Partie, 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises mais n’ont pu l’être en raison de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices 
de cette entreprise et imposés en conséquence. 

Article 5. Disposition générale 

Lorsqu’une Partie envisage de corriger les bénéfices d’une entreprise en application des prin-
cipes énoncés à l’article 4, elle informe l’entreprise de son intention en temps voulu et lui donne 
l’occasion d’informer l’autre entreprise de manière à permettre à celle-ci d’informer à son tour 
l’autre Partie. Toutefois, la Partie qui fournit cette information ne doit pas être empêchée 
d’effectuer la correction envisagée. 

Article 6. Procédures amiables 

1. Lorsqu’une entreprise estime que, dans l’un des cas auxquels le présent Accord 
s’applique, les principes énoncés à l’article 4 n’ont pas été respectés, elle peut, indépendamment 
des recours prévus par la législation interne de la Partie concernée, soumettre son cas à l’autorité 
compétente de la Partie dont elle relève. Le cas doit être soumis dans les trois ans suivant la pre-
mière notification de la mesure qui est contraire ou susceptible d’être contraire aux principes énon-
cés à l’article 4. L’autorité compétente concernée avise ensuite sans délai l’autorité compétente de 
l’autre Partie. 
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2. Si l’objection lui paraît fondée et qu'elle n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une 
solution satisfaisante, l’autorité compétente concernée s’efforce de résoudre le cas à l’amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Partie, en vue d’éviter une imposition non conforme au présent 
Accord. Nonobstant les délais prévus par la législation interne des Parties, l’accord ainsi obtenu est 
appliqué. 

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions du paragraphe précédent. 

4. L’autorité compétente d’une Partie n’est pas obligée d’entamer la procédure amiable s’il 
est décidé définitivement, au terme d’une procédure administrative ou judiciaire, que, en raison 
d'actes donnant lieu à une correction des bénéfices au titre de l’article 4, l’une des entreprises 
concernées est passible d’une pénalité grave. De plus, l’autorité compétente d’une Partie n’est pas 
tenue d’entamer la procédure amiable si l’entreprise n’a pas fourni les documents internes ou les 
renseignements requis par la Partie procédant à la correction avant que ne soit finalisée 
l’évaluation dans laquelle la correction est incorporée. 

5. Les Parties peuvent également convenir d’autres formes de règlement des différends, y 
compris l’arbitrage. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, les autorités 
compétentes des Parties peuvent convenir de modifier les procédures prévues par cet article en 
fonction des évolutions touchant tant la Convention de l’Union européenne relative à l’élimination 
des doubles impositions en cas de correction des bénéfices d’entreprises associées que le débat au 
sein de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) sur la procédure 
amiable. 

CHAPITRE III. APPLICATION DE L’EXONÉRATION DE PARTICIPATION DES PAYS-BAS 

Article 7. Règles particulières pour l’application de l’exonération de participation des Pays-Bas 

En ce qui concerne les participations à l’île de Man, les autorités compétentes des Parties 
peuvent convenir des conditions d’application de l’exonération de participation des Pays-Bas en 
vue de prévenir la double imposition. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 8. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après que chaque Partie a notifié à l’autre 
l’accomplissement de ses formalités internes requises à cette fin. Il s’applique aux procédures vi-
sées au paragraphe 1 de l’article 6 qui sont engagées après son entrée en vigueur. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, l'Accord n’entre en vi-
gueur qu’après que l’Accord entre l’île de Man et le Royaume des Pays-Bas relatif à l’échange de 
renseignements en matière fiscale a produit ses effets pour les affaires fiscales pénales et civiles. 
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Article 9. Dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Six mois avant l’expiration de 
cette période, les Parties se rencontreront pour décider de la prorogation de l’Accord et de toute 
autre mesure pertinente. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’Accord prend fin, sans 
notification de dénonciation, à la date d’expiration de l’Accord entre l’île de Man et le Royaume 
des Pays-Bas relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par les Parties respectives, ont signé 
le présent Accord. 

FAIT à Douglas le 12 octobre 2005, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
J. G. WIJN 

Pour le Gouvernement de l’île de Man : 
A. R. BELL 
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No. 50046 
____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland  
(in respect of Jersey) 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the States of Jersey on the access to 
mutual agreement procedures in connection with the adjustment of profits of associated 
enterprises and the application of the Netherlands participation exemption (with memo-
randum of understanding). The Hague, 20 June 2007 

Entry into force:  1 March 2008, in accordance with article 8  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 1 August 2012 
 
 
 

Pays-Bas (pour la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord  
(à l'égard de Jersey) 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et les États de Jersey relatif à l'accès à des 
procédures amiables en cas de correction des bénéfices d'entreprises associées et à 
l'application de l'exonération de participation des Pays-Bas (avec mémorandum 
d'accord). La Haye, 20 juin 2007 

Entrée en vigueur :  1er mars 2008, conformément à l'article 8  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 1er août 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES ÉTATS DE JERSEY 
RELATIF À L'ACCÈS À DES PROCÉDURES AMIABLES EN CAS DE 
CORRECTION DES BÉNÉFICES D'ENTREPRISES ASSOCIÉES ET À 
L'APPLICATION DE L'EXONÉRATION DE PARTICIPATION DES PAYS-BAS 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et les États de Jersey, 
Désireux de renforcer leurs liens économiques et d'encourager le commerce international,  
Sont convenus de conclure le présent Accord, qui ne crée d’obligations que pour les Parties : 

CHAPITRE PREMIER. IMPÔTS VISÉS ET DÉFINITIONS 

Article premier. Impôts visés 

Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et aux impôts sur les bénéfices. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) le terme « Partie » désigne les Pays-Bas ou Jersey, suivant le contexte; 
b) le terme « Pays-Bas » désigne la partie européenne du Royaume des Pays-Bas, y compris 

sa mer territoriale et, au-delà de celle-ci, les zones sur lesquelles les Pays-Bas, en conformité avec 
le droit international, exercent leur compétence ou leurs droits souverains; 

c) le terme « Jersey » désigne le bailliage de Jersey, y compris ses eaux territoriales; 
d) le terme « autorité compétente » désigne : 

i) dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii)  dans le cas de Jersey, le Ministre du Trésor et des ressources ou son représentant 

autorisé. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie, tout terme qui 

n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente, le sens que lui 
attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la législation fis-
cale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois de cette 
Partie. 
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CHAPITRE II. CORRECTION DES BÉNÉFICES D'ENTREPRISES ASSOCIÉES  

Article 3. Champ d'application du chapitre II  

1. Le chapitre II du présent Accord s'applique lorsque, aux fins de l'imposition, les bénéfices 
qui sont inclus dans ceux d'une entreprise d'une Partie sont ou seront probablement inclus égale-
ment dans ceux d'une entreprise de l'autre Partie du fait que les principes énoncés à l'article 4 et 
appliqués soit directement, soit dans des dispositions correspondantes de la législation de la Partie 
concernée, n'ont pas été respectés. 

2. Le paragraphe 1 s'applique également lorsqu'une des entreprises concernées a subi des 
pertes au lieu de réaliser des bénéfices. 

Article 4. Principes applicables à la correction 
des bénéfices d'entreprises associées  

Lorsque : 
a) une entreprise d'une Partie participe, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Partie, ou que 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’une Partie et d’une entreprise de l’autre Partie,  
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

Article 5. Disposition générale 

Lorsqu'une Partie envisage de corriger les bénéfices d'une entreprise en application des prin-
cipes énoncés à l'article 4, elle informe l'entreprise de son intention en temps voulu et lui donne 
l'occasion d'informer l'autre entreprise de manière à permettre à celle-ci d'informer à son tour 
l'autre Partie. Toutefois, la Partie qui fournit cette information ne doit pas être empêchée d'effec-
tuer la correction envisagée. 

Article 6. Procédures amiables 

1. Lorsqu'une entreprise estime que, dans l'un des cas auxquels le présent Accord s'applique, 
les principes énoncés à l'article 4 n'ont pas été respectés, elle peut, indépendamment des recours 
prévus par le droit interne de la Partie concernée, soumettre son cas à l'autorité compétente de la 
Partie à laquelle elle appartient. Le cas doit être soumis dans les trois ans suivant la première noti-
fication de la mesure qui est contraire ou susceptible d'être contraire aux principes énoncés à l'ar-
ticle 4. L'autorité compétente concernée avise ensuite sans délai l'autorité compétente de l'autre 
Partie. 
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2. Si l'objection lui paraît fondée et qu'elle n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une 
solution satisfaisante, l’autorité compétente concernée s’efforce de régler l'affaire à l'amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Partie, en vue d'éviter une imposition non conforme au présent Ac-
cord. L’accord ainsi obtenu est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des 
Parties. 

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

4. L'autorité compétente d'une Partie n'est pas obligée d'entamer la procédure amiable lors-
qu'il est décidé définitivement, par une procédure judiciaire ou administrative, que l'une des entre-
prises concernées, en raison d'actes donnant lieu à une correction des bénéfices au titre de l'ar-
ticle 4, est passible d'une pénalité grave. En outre, l'autorité compétente d'une Partie n'est pas obli-
gée d'entamer la procédure amiable si l'entreprise n'a pas fourni les documents internes ou les ren-
seignements requis par la Partie procédant à la correction avant que ne soit finalisée l’évaluation 
dans laquelle la correction est incorporée.  

5. Les Parties peuvent également convenir d'autres formes de règlement des différends, y 
compris l'arbitrage. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, les autorités 
compétentes des Parties peuvent convenir de modifier les procédures prévues par cet article en 
fonction des évolutions concernant tant la Convention de l’Union européenne relative à l'élimina-
tion des doubles impositions en cas de correction des bénéfices d'entreprises associées que le débat 
au sein de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) sur la procé-
dure amiable. 

CHAPITRE III. APPLICATION DE L'EXONÉRATION DE PARTICIPATION DES PAYS-BAS 

Article 7. Règles particulières pour l'application de l’exonération 
de participation des Pays-Bas 

En ce qui concerne les participations à Jersey, les autorités compétentes des Parties peuvent 
convenir des conditions d'application de l'exonération de participation des Pays-Bas en vue d'éviter 
la double imposition.  

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 8. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après réception de la notification écrite la 
plus tardive indiquant l'accomplissement des formalités juridiques requises à cette fin. Il s'applique 
aux procédures visées au paragraphe 1 de l'article 6 qui sont engagées après son entrée en vigueur.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, l'Accord n'entre en vi-
gueur qu'une fois que l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas et Jersey relatif à l'échange de ren-
seignements en matière fiscale a produit ses effets pour les affaires fiscales pénales et civiles.  
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Article 9. Dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Les Parties se réuniront pour 
décider de la prorogation de cet Accord et de toute autre mesure pertinente six mois avant 
l’expiration de cette période.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, l'Accord prend fin, sans 
notification de dénonciation, à la date d'expiration de l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas et 
Jersey relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Partie respective, ont signé 
le présent Accord. 

FAIT à La Haye le 20 juin 2007, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
J. C. DE JAGER 

Pour les États de Jersey : 
FRANK WALKER  
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MÉMORANDUM D'ACCORD  

Les Pays-Bas et Jersey entendent élargir leurs relations économiques et commerciales. Les 
deux Parties jouent depuis longtemps un rôle actif dans les initiatives internationales visant à lutter 
contre la criminalité financière et autre, y compris la criminalité fiscale, et chacune reconnaît l'en-
gagement de l'autre de se conformer aux normes internationales sur le blanchiment d'argent, le fi-
nancement du terrorisme et la réglementation financière.  

Les Pays-Bas et Jersey se sont engagés à approfondir leurs relations par une coopération basée 
sur une plus grande transparence et l'échange de renseignements en matière fiscale en vue de 
mettre en œuvre un accord sur la double imposition prenant en compte les particularités des sys-
tèmes fiscaux de chacune des Parties. Ainsi, la relation entre les Pays-Bas et Jersey est renforcée et 
continuera de l'être dans l'intérêt mutuel des Parties.  

Les Pays-Bas reconnaissent l'engagement de Jersey à améliorer la coopération, qui se traduit 
notamment par la signature par Jersey d'un accord avec les Pays-Bas et chacun des autres États 
membres de l'Union européenne sur l'imposition des revenus de l'épargne. En outre, les Pays-Bas 
reconnaissent l'engagement de Jersey à l'égard des travaux du Forum mondial sur la fiscalité de 
l'OCDE, visant l'établissement de règles du jeu équitables à l'échelle internationale en ce qui a trait 
à la transparence et à l'échange effectif de renseignements à des fins fiscales. Les Pays-Bas et 
Jersey ont décidé de mettre immédiatement sur pied : 

• un accord sur l'échange de renseignements fiscaux; 
• une procédure amiable en cas de correction des bénéfices d'entreprises associées; 
• une procédure amiable sur les conditions d'application de l'exonération de participation des 

Pays-Bas, et, sur cette base, une entente mutuelle qui garantira l'application de l'exonération de 
participation des Pays-Bas conformément aux règles prévues dans la Loi relative aux impôts sur 
les bénéfices des sociétés aux Pays-Bas.  

Six mois après l'entrée en vigueur de ces accords, les négociations se poursuivront sur d'autres 
mesures nécessaires pour alléger les barrières fiscales non désirées et d'autres obstacles de nature 
discriminatoire que peut comporter la législation fiscale interne des Parties. En prévision de la re-
prise des négociations, les Pays-Bas et Jersey étudieront leurs systèmes fiscaux respectifs afin de 
repérer les barrières fiscales non désirées et les autres obstacles à surmonter. L'objectif est 
d’intégrer, en temps opportun, les résultats partiels obtenus dans un accord sur la double imposi-
tion.  

Deux ans après la date d'entrée en vigueur des accords signés aujourd’hui, les Pays-Bas et 
Jersey évalueront ensemble les résultats obtenus et décideront par la suite de ce qu'il conviendrait 
de faire. 

Les communications officielles, y compris les demandes de renseignements, faites en rapport 
avec les dispositions des accords conclus ou en vertu de celles-ci, sont adressées directement par 
écrit à l'autorité compétente de l'autre Partie à l'adresse indiquée ci-dessous ou à toute autre adresse 
qu'une Partie pourra à tout moment notifier à l'autre Partie. Toute communication ultérieure 
concernant des demandes de renseignements sera faite par écrit ou oralement, selon ce qui est le 
plus pratique, entre les autorités compétentes mentionnées précédemment ou leurs représentants 
autorisés. 
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Pour les Pays-Bas : 
 
Service de l'information et des enquêtes fiscales / Service des enquêtes économiques  
Belastingdienst/FIOD-ECD/Team Internationaal, 
Postbus 59395 
1040 KJ Amsterdam 

Pour Jersey : 
 
Le Ministre du Trésor et des ressources  
Boîte postale 353 
Maison Cyril Le Marquand  
La Parade  
Saint-Hélier  JE4 8UL 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
J. C. DE JAGER 

Pour les États de Jersey : 
FRANK WALKER  
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No. 50047 
____ 

 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

(in respect of the Isle of Man) 
 

and 
 

Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

Agreement in the form of an exchange of letters concerning the taxation of savings income 
and the provisional application thereof (with appendix and annex). Brussels, 
19 November 2004, and Douglas, 19 November 2004 

Entry into force:  provisionally on 1 January 2005 and definitively on 23 July 2005 by 
notification, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 1 August 2012 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(à l'égard de l'île de Man) 

 

et 
 

Pays-Bas (pour la partie européenne des Pays-Bas) 

Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité des revenus de l'épargne et à son 
application provisoire (avec appendice et annexe). Bruxelles, 19 novembre 2004, et 
Douglas, 19 novembre 2004 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 1er janvier 2005 et définitivement le 23 juillet 2005 par 
notification, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 1er août 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 50 



Volume 2864, I-50047 

 

 51 



Volume 2864, I-50047 

 

 52 



Volume 2864, I-50047 

 

 53 



Volume 2864, I-50047 

 

 54 



Volume 2864, I-50047 

 

 55 



Volume 2864, I-50047 

 

 56 



Volume 2864, I-50047 

 

 57 



Volume 2864, I-50047 

 

 58 



Volume 2864, I-50047 

 

 59 



Volume 2864, I-50047 

 

 60 



Volume 2864, I-50047 

 

 61 



Volume 2864, I-50047 

 

 62 



Volume 2864, I-50047 

 

 63 



Volume 2864, I-50047 

 

 64 



Volume 2864, I-50047 

 

 65 



Volume 2864, I-50047 

 

 66 



Volume 2864, I-50047 

 

 67 



Volume 2864, I-50047 

 

 68 



Volume 2864, I-50047 

 

 69 



Volume 2864, I-50047 

 

 70 



Volume 2864, I-50047 

 

 71 



Volume 2864, I-50047 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de faire référence, d’une part, au texte de la « proposition d’accord-type entre 
Guernesey, l’île de Man et Jersey respectivement et chaque État membre de l’Union européenne 
tenu d’appliquer l’échange automatique d’informations » et, d’autre part, au texte de la 
« proposition d’accord-type entre Guernesey, l’île de Man et Jersey respectivement et chaque État 
membre de l’Union européenne tenu d’appliquer la retenue à la source pendant la période de 
transition », qui résultent des négociations menées avec les autorités de ces îles en vue de conclure 
un accord sur la fiscalité de l’épargne et qui figurent aux annexes I et II des résultats des travaux 
du Groupe de haut niveau du Conseil des ministres de l’Union européenne du 12 mars 
(doc. 7408/04 FISC 58). 

Compte tenu des textes susvisés, j’ai l’honneur de vous proposer l’« Accord sur la fiscalité des 
revenus de l’épargne » qui figure en appendice à la présente lettre, ainsi qu’un engagement mutuel 
d’accomplir dans les meilleurs délais les procédures constitutionnelles internes requises en vue de 
l’entrée en vigueur dudit Accord et de notifier immédiatement à l’autre Partie l’accomplissement 
de ces procédures. 

Dans l’attente de l’accomplissement de ces procédures internes et de l’entrée en vigueur de 
l’« Accord sur la fiscalité des revenus de l’épargne » en question, j’ai l’honneur de proposer que le 
Royaume des Pays-Bas et l’île de Man appliquent ledit Accord à titre provisoire, dans le cadre de 
nos règles constitutionnelles internes respectives, à compter du 1er janvier 2005 ou de la date 
d’application de la directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des re-
venus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, la date la plus tardive étant retenue. 

J’ai l’honneur de proposer que, si ce qui précède recueille l'agrément de votre Gouvernement, 
la présente lettre et votre confirmation constituent ensemble un accord entre le Royaume des Pays-
Bas et l’île de Man. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
T. J. A. M. DE BRUIJN 

Représentant permanent du Royaume des Pays-Bas 
auprès de l’Union européenne à Bruxelles 

FAIT à Bruxelles, le 19 novembre 2004, en trois exemplaires en langue anglaise. 
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APPENDICE 

ACCORD SUR LA FISCALITÉ DES REVENUS DE L’ÉPARGNE ENTRE L’ÎLE DE MAN ET 
LE ROYAUME DES PAYS-BAS 

Considérant ce qui suit : 
1. L’article 17 de la directive 2003/48/CE (ci-après dénommée « la Directive ») du Conseil 

de l’Union européenne (ci-après dénommé « le Conseil ») en matière de fiscalité des revenus de 
l’épargne prévoit qu’avant le 1er janvier 2004 les États membres adoptent et publient les disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la Directive, 
dont ils appliqueront les dispositions à partir du 1er janvier 2005 pour autant : 

que « i) la Confédération suisse, la Principauté [du] Liechtenstein, la République de 
Saint-Marin, la Principauté de Monaco et la Principauté d’Andorre appliquent, à 
compter de cette même date, des mesures équivalentes à celles prévues dans la Direc-
tive, conformément aux accords que ces pays ont conclus avec la Communauté euro-
péenne, sur décisions unanimes du Conseil, et » 

que « ii) tous les accords ou autres mécanismes soient en place, prévoyant que tous les 
territoires dépendants ou associés concernés [...] appliquent, à compter de cette 
même date, l’échange automatique d’informations de la même manière que celle pré-
vue au chapitre II de la Directive (ou, pendant la période de transition visée à l’article 
10, appliquent une retenue à la source dans les mêmes conditions que celles prévues 
aux articles 11 et 12). » 

2. Les relations de l’île de Man avec l’Union européenne (UE) sont régies par le protocole 
n° 3 au Traité relatif à l’adhésion du Royaume-Uni à la Communauté européenne. En vertu de ce 
protocole, l’île de Man n’appartient pas au territoire fiscal de l’UE. 

3. L’île de Man note que, si l’objectif final des États membres de l’UE est de permettre 
l’imposition effective des paiements d’intérêts dans l’État membre où le bénéficiaire effectif a sa 
résidence fiscale grâce à l’échange d’informations entre les États membres concernant ces paie-
ments d’intérêts, trois États membres, à savoir l’Autriche, la Belgique et le Luxembourg, ne seront 
pas tenus, pendant une période de transition, d’échanger des informations, mais appliqueront une 
retenue à la source aux revenus de l’épargne couverts par la Directive. 

4. La « retenue à la source » visée par la Directive sera dénommée « retention tax » (retenue 
d’impôt) dans la législation interne de l’île de Man. Aux fins du présent Accord, les deux termes 
doivent dès lors se comprendre ensemble — « retenue à la source / retenue d’impôt » — et ont la 
même signification. 

5. L’île de Man est convenue d’appliquer une retenue d’impôt à compter du 1er janvier 2005 
pour autant que les États membres aient adopté les dispositions législatives, réglementaires et ad-
ministratives nécessaires pour se conformer à la Directive et que les conditions visées à l’article 17 
de la Directive et au paragraphe 2 de l’article 17 du présent Accord aient été remplies d’une ma-
nière générale. 
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6. L’île de Man est convenue d’appliquer l’échange automatique d’informations de la même 
manière que celle prévue au chapitre II de la Directive à compter de la fin de la période de transi-
tion telle que définie au paragraphe 2 de l’article 10 de la Directive. 

7. Il existe dans l’île de Man une législation relative aux organismes de placement collectif 
dont les effets sont jugés équivalents à ceux des dispositions législatives communautaires visées 
aux articles 2 et 6 de la Directive. L’île de Man et le Royaume des Pays-Bas, ci-après dénommés 
« Partie contractante » ou « Parties contractantes » à moins que le contexte ne s’y oppose, sont 
convenus de conclure l’Accord suivant, dont les obligations ne s’imposent qu’aux Parties 
contractantes et qui prévoit : 

a) la transmission automatique d’informations par l’autorité compétente du Royaume des 
Pays-Bas à l’autorité compétente de l’île de Man de la même manière qu’à l’autorité compétente 
d’un État membre; 

b) l’application par l’île de Man, pendant la période de transition définie à l'article 10 de la 
Directive, d’une retenue d’impôt à partir de la même date et dans les mêmes conditions que celles 
contenues aux articles 11 et 12 de la Directive; 

c) la transmission automatique d’informations par l’autorité compétente de l’île de Man à 
l’autorité compétente du Royaume des Pays-Bas conformément à l’article 13 de la Directive; 

d) le transfert par l’autorité compétente de l’île de Man à l’autorité compétente du Royaume 
des Pays-Bas de 75 % des recettes de la retenue d’impôt, 
en ce qui concerne les paiements d’intérêts effectués par un agent payeur établi dans une Partie 
contractante à une personne physique résidente de l’autre Partie contractante. 

Aux fins du présent Accord, on entend par « autorité compétente », lorsque ce terme est 
appliqué aux Parties contractantes, le Ministre des finances ou son représentant autorisé en ce qui 
concerne le Royaume des Pays-Bas et le Directeur général du Trésor ou son délégué en ce qui 
concerne l’île de Man. 

Article premier. Retenue d’impôt par les agents payeurs 

Les paiements d’intérêts tels que définis à l’article 8 du présent Accord qui sont effectués par 
un agent payeur établi dans l’île de Man à des bénéficiaires effectifs au sens de l’article 5 qui sont 
des résidents du Royaume des Pays-Bas, font l’objet, sous réserve de l’article 3, d’une retenue sur 
le montant du paiement d’intérêts pendant la période de transition visée à l’article 14 et à compter 
de la date visée à l’article 15. Le taux de cette retenue d’impôt est de 15 % pendant les trois pre-
mières années de la période de transition, de 20 % pendant les trois années suivantes et de 35 % 
par la suite. 

Article 2. Communication d’informations par les agents payeurs 

1. Lorsque des paiements d’intérêts tels que définis à l’article 8 du présent Accord sont faits 
par un agent payeur établi au Royaume des Pays-Bas à des bénéficiaires effectifs tels que définis à 
l’article 5 qui sont des résidents de l’île de Man, ou lorsque les dispositions de l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article 3 s’appliquent, l’agent payeur communique à son autorité compétente : 

a) l’identité et la résidence du bénéficiaire effectif établies conformément à l’article 6 du 
présent Accord; 
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b) le nom et l’adresse de l’agent payeur; 
c) le numéro de compte du bénéficiaire effectif ou, à défaut, l’identification de la créance 

génératrice des intérêts; 
d) des informations concernant les paiements d’intérêts visés au paragraphe 1 de l'article 4 

du présent Accord. Toutefois, chaque Partie contractante peut limiter le contenu minimal des in-
formations que l’agent payeur est tenu de communiquer concernant le paiement d’intérêts au mon-
tant total des intérêts ou des revenus et au montant total du produit de la cession, du rachat ou du 
remboursement, et le Royaume des Pays-Bas se conforme au paragraphe 2 du présent article.  

2. Dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice financier, l’autorité compétente du 
Royaume des Pays-Bas communique automatiquement à l’autorité compétente de l’île de Man les 
informations visées aux alinéas a) à d) du paragraphe 1 du présent article, pour tous les paiements 
d’intérêts faits pendant cette année. 

Article 3. Exceptions au système de retenue d'impôt 

1. Lorsqu’elle effectue une retenue d’impôt conformément à l’article premier du présent Ac-
cord, l’île de Man applique l’une des deux procédures suivantes, ou les deux, permettant aux béné-
ficiaires effectifs de demander qu’une telle retenue ne soit pas appliquée : 

a) une procédure qui permet au bénéficiaire effectif au sens de l’article 5 d’éviter la retenue 
d’impôt prévue à l’article premier en autorisant expressément son agent payeur à déclarer les 
paiements d’intérêts à l’autorité compétente de la Partie contractante où cet agent payeur est établi. 
Une telle autorisation couvre tous les paiements d’intérêts faits au bénéficiaire effectif par cet 
agent payeur;  

b) une procédure qui garantit que la retenue d’impôt n’est pas effectuée lorsque le bénéfi-
ciaire effectif remet à son agent payeur un certificat établi à son nom par l’autorité compétente de 
la Partie contractante où se trouve la résidence fiscale, conformément aux dispositions du para-
graphe 2. 

2. À la demande du bénéficiaire effectif, l’autorité compétente de la Partie contractante où 
se trouve la résidence fiscale délivre un certificat portant les mentions suivantes : 

i) le nom, l’adresse et le numéro d’identification, fiscal ou autre, ou, à défaut d’un tel 
numéro, la date et le lieu de naissance du bénéficiaire effectif;  

ii) le nom et l’adresse de l’agent payeur; 
iii) le numéro de compte du bénéficiaire effectif ou, à défaut, l’identification du titre de 

créance. 
Ce certificat est valable pour une période n’excédant pas trois ans. Il est délivré à tout bénéfi-

ciaire effectif qui en fait la demande, dans un délai de deux mois à compter de la présentation de la 
demande. 

3. Lorsque l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article est applicable, l’autorité compé-
tente de l’île de Man où l’agent payeur est établi communique à l’autorité compétente du Royaume 
des Pays-Bas en tant que pays de résidence du bénéficiaire effectif les informations visées au para-
graphe 1 de l’article 2 du présent Accord. La communication de ces informations a un caractère 
automatique et doit avoir lieu au moins une fois par an, dans les six mois qui suivent la fin de 
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l’exercice financier conformément à la législation de la Partie contractante, pour tous les paiements 
d’intérêts effectués au cours de cet exercice. 

Article 4. Assiette de la retenue d’impôt 

1. Un agent payeur établi dans l’île de Man effectue la retenue d’impôt conformément à 
l’article premier selon les modalités suivantes : 

a) dans le cas d'un paiement d’intérêts au sens de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 8 du 
présent Accord : sur le montant brut des intérêts payés ou crédités; 

b) dans le cas d'un paiement d’intérêts au sens des alinéas b) ou d) du paragraphe 1 de 
l’article 8 du présent Accord : sur le montant des intérêts ou des revenus visés à l’un ou l’autre de 
ces alinéas ou par un prélèvement d’effet équivalent à la charge du destinataire sur le montant total 
du produit de la cession, du rachat et du remboursement; 

c) dans le cas d’un paiement d’intérêts au sens de l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 8 
du présent Accord : sur le montant des intérêts visés à cet alinéa; 

d) dans le cas d’un paiement d’intérêts au sens du paragraphe 4 de l’article 8 du présent 
Accord : sur le montant des intérêts qui reviennent à chacun des membres de l’entité visée au 
paragraphe 2 de l’article 7 qui satisfont aux conditions énoncées au paragraphe 1 de l’article 5; 

e) lorsque l’île de Man a recours à l’option prévue au paragraphe 5 de l’article 8 : sur le 
montant des intérêts annualisés. 

2. Aux fins des alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article, la retenue d’impôt est ef-
fectuée au prorata de la période de détention de la créance par le bénéficiaire effectif. Si l’agent 
payeur n’est pas en mesure de déterminer la période de détention sur la base des informations dont 
il dispose, il considère que le bénéficiaire effectif a détenu la créance pendant toute la période 
d’existence de celle-ci, sauf si le bénéficiaire effectif fournit une preuve de la date d’acquisition. 

3. Une retenue d’impôt effectuée par l’île de Man n’empêche pas l’autre Partie contractante 
où se trouve la résidence fiscale du bénéficiaire effectif d’imposer le revenu conformément à sa lé-
gislation nationale. 

4. Au cours de la période de transition, l’île de Man peut prévoir qu’un opérateur écono-
mique payant des intérêts, ou attribuant le paiement d’intérêts, à une entité visée au paragraphe 2 
de l’article 7 établie dans l’autre Partie contractante, sera considéré comme l’agent payeur en lieu 
et place de l’entité et effectuera la retenue d’impôt sur ces intérêts, à moins que l’entité n’ait for-
mellement accepté que son nom et son adresse, ainsi que le montant total des intérêts qui lui sont 
payés ou attribués, soient communiqués conformément au dernier alinéa du paragraphe 2 de 
l’article 7. 

Article 5. Définition de « bénéficiaire effectif » 

1. Aux fins du présent Accord, on entend par « bénéficiaire effectif » toute personne phy-
sique qui reçoit un paiement d’intérêts ou à laquelle un paiement d’intérêts est attribué, sauf si elle 
peut fournir la preuve que ce paiement n’a pas été effectué ou qu’il ne lui a pas été attribué pour 
son propre compte. 
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Une personne physique n’est pas considérée comme le bénéficiaire effectif : 
a) si elle agit en tant qu’agent payeur au sens du paragraphe 1 de l’article 7; 
b) si elle agit pour le compte d’une personne morale, d’une entité dont les bénéfices sont 

imposés en vertu des dispositions générales relatives à la fiscalité des entreprises, d’un organisme 
de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) autorisé conformément à la direc-
tive 85/611/CEE, d’un organisme de placement collectif équivalent établi dans l’île de Man ou 
d’une entité visée au paragraphe 2 de l’article 7, et, dans ce dernier cas, communique le nom et 
l’adresse de cette entité à l’opérateur économique effectuant le paiement des intérêts, qui, à son 
tour, transmet ces informations à l’autorité compétente de la Partie contractante où il est établi; 

c) si elle agit pour le compte d’une autre personne physique qui est le bénéficiaire effectif et 
qu'elle communique à l’agent payeur l’identité de ce bénéficiaire effectif. 

2. Lorsqu’un agent payeur dispose d’informations suggérant que la personne physique qui 
reçoit un paiement d’intérêts, ou à laquelle un paiement d’intérêts est attribué, peut ne pas être le 
bénéficiaire effectif, et lorsque ni l’alinéa a) ni l’alinéa b) du paragraphe 1 ne sont applicables, il 
prend des mesures raisonnables pour établir l’identité du bénéficiaire effectif. Si l’agent payeur 
n’est pas en mesure d’identifier le bénéficiaire effectif, il considère la personne physique en ques-
tion comme le bénéficiaire effectif. 

Article 6. Identification et détermination du lieu de résidence 
des bénéficiaires effectifs 

1. Chaque Partie contractante adopte, sur son territoire, les modalités permettant à l’agent 
payeur d’identifier les bénéficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins du présent Accord, et 
veille à leur application. Elles doivent être conformes aux normes minimales établies aux para-
graphes 2 et 3.  

2. L’agent payeur établit comme suit l’identité du bénéficiaire effectif en fonction de normes 
minimales qui varient selon le début des relations entre l’agent payeur et le bénéficiaire des inté-
rêts : 

a) dans le cas de relations contractuelles établies avant le 1er janvier 2004, l’agent payeur 
établit l’identité du bénéficiaire effectif, exprimée par son nom et son adresse, d’après les informa-
tions dont il dispose, notamment en application de la réglementation en vigueur dans son pays 
d’établissement et, dans le cas du Royaume des Pays-Bas, des dispositions de la direc-
tive 91/308/CEE du Conseil du 10 juin 1991 relative à la prévention de l’utilisation du système fi-
nancier aux fins du blanchiment de capitaux ou, dans le cas de l’île de Man, de dispositions législa-
tives équivalentes; 

b) dans le cas de relations contractuelles établies ou de transactions effectuées en l’absence 
de relations contractuelles le 1er janvier 2004 ou par la suite, l’agent payeur établit l’identité du bé-
néficiaire effectif, exprimée par son nom, son adresse et, s’il existe, son numéro d’identification 
fiscale attribué par l’État membre où se trouve la résidence fiscale, sur la base du passeport ou de 
la carte d’identité officielle présentés par le bénéficiaire effectif. Si elle ne figure pas sur ce passe-
port ou sur cette carte d’identité officielle, l’adresse est établie sur la base de tout document pro-
bant présenté par le bénéficiaire effectif. Si le numéro d’identification fiscale n’apparaît pas sur le 
passeport, sur la carte d’identité officielle ou sur tout autre document probant, dont, éventuelle-
ment, le certificat de résidence fiscale, présenté par le bénéficiaire effectif, l’identité est complétée 
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par la mention de la date et du lieu de sa naissance établis sur la base du passeport ou de la carte 
d’identité officielle.  

3. L’agent payeur établit la résidence du bénéficiaire effectif en fonction de normes mini-
males qui varient selon le début de ses relations avec le bénéficiaire des intérêts. 

Sous réserve de ce qui suit, la résidence est considérée comme située dans le pays où le béné-
ficiaire effectif a son adresse permanente : 

a) dans le cas de relations contractuelles établies avant le 1er janvier 2004, l’agent payeur 
établit la résidence du bénéficiaire effectif d’après les informations dont il dispose, notamment en 
application des réglementations en vigueur dans son pays d’établissement et, dans le cas du 
Royaume des Pays-Bas, de la directive 91/308/CEE ou, dans le cas de l’île de Man, de dispositions 
législatives équivalentes; 

b) dans le cas de relations contractuelles établies ou de transactions effectuées en l’absence 
de relations contractuelles le 1er janvier 2004 ou par la suite, l’agent payeur établit la résidence du 
bénéficiaire effectif sur la base de l’adresse mentionnée dans le passeport ou sur la carte d’identité 
officielle, ou, si nécessaire, sur la base de tout document probant présenté par le bénéficiaire effec-
tif, selon la procédure suivante : pour les personnes physiques présentant un passeport ou une carte 
d’identité officielle délivré par un État membre et déclarant être résidentes d’un pays tiers, la rési-
dence est établie sur la base d’un certificat de résidence fiscale délivré par l’autorité compétente du 
pays tiers dans lequel la personne physique déclare être résidente. À défaut de production de ce 
certificat, la résidence est considérée comme située dans l’État membre qui a délivré le passeport 
ou tout autre document d’identité officiel. 

Article 7. Définition d’« agent payeur » 

1. Aux fins du présent Accord, on entend par « agent payeur » tout opérateur économique 
qui paie des intérêts ou attribue le paiement d’intérêts au profit immédiat du bénéficiaire effectif, 
que cet opérateur soit le débiteur de la créance produisant les intérêts ou l’opérateur chargé par le 
débiteur ou le bénéficiaire effectif de payer les intérêts ou d’en attribuer le paiement. 

2. Toute entité établie sur le territoire d’une Partie contractante à laquelle des intérêts sont 
payés ou attribués au profit du bénéficiaire effectif est aussi considérée comme agent payeur au 
moment du paiement ou de l’attribution de ce paiement. La présente disposition ne s’applique pas 
si l’opérateur économique a des raisons de croire, sur la base d’éléments probants officiels présen-
tés par l’entité : 

a) que celle-ci est une personne morale, à l’exception des personnes morales visées au para-
graphe 5 du présent article; ou 

b) que ses bénéfices sont imposés en application des dispositions générales relatives à la fis-
calité des entreprises; ou 

c) que cette entité est un OPCVM autorisé conformément à la directive 85/611/CEE du 
Conseil ou un organisme de placement collectif équivalent établi dans l’île de Man. 

Un opérateur économique payant des intérêts, ou attribuant le paiement d’intérêts, à une telle 
entité établie dans l’autre Partie contractante et considérée comme agent payeur en vertu du pré-
sent paragraphe communique à l’autorité compétente de la Partie contractante où il est établi le 
nom et l’adresse de l’entité ainsi que le montant total des intérêts qui lui sont payés ou attribués; 
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cette autorité transmet ensuite ces informations à l’autorité compétente de la Partie contractante où 
l’entité est établie. 

3. L’entité visée au paragraphe 2 du présent article peut toutefois choisir d’être traitée aux 
fins de l’application du présent Accord comme un OPCVM ou un organisme équivalent visés à 
l’alinéa c) du paragraphe 2. Le recours à cette option fait l’objet d’un certificat délivré par la Partie 
contractante où l’entité est établie et remis par cette entité à l’opérateur économique. Les Parties 
contractantes fixent les modalités précises de cette option pour les entités établies sur leur terri-
toire. 

4. Lorsque l’opérateur économique et l’entité visée au paragraphe 2 sont établis dans la 
même Partie contractante, celle-ci prend les mesures nécessaires afin de s’assurer que l’entité satis-
fait aux dispositions du présent Accord lorsqu’elle agit en tant qu’agent payeur. 

5. Les personnes morales exclues de l’application de l’alinéa a) du paragraphe 2 sont : 
a) en Finlande : avoinyhtiö (Ay) et kommandiittiyhtiö (Ky)/öppetbolag et kommanditbolag; 
b) en Suède : handelsbolag (HB) et kommanditbolag (KB). 

Article 8. Définition de « paiement d’intérêts » 

1. Aux fins du présent Accord, on entend par « paiement d’intérêts » : 
a) des intérêts payés, ou inscrits en compte, qui se rapportent à des créances de toute nature, 

assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débi-
teur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y compris les 
primes et lots attachés à ces titres; les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des paiements d’intérêts; 

b) des intérêts courus ou capitalisés obtenus lors de la cession, du remboursement ou du ra-
chat des créances mentionnées à l’alinéa a); 

c) des revenus provenant de paiements d’intérêts, soit directement soit par l’intermédiaire 
d’une entité visée au paragraphe 2 de l’article 7, distribués par : 

i) un OPCVM autorisé conformément à la directive 85/611/CEE du Conseil, 
ii) un organisme de placement collectif équivalent établi dans l’île de Man, 
iii) des entités qui bénéficient de l’option prévue au paragraphe 3 de l’article 7, 
iv) des organismes de placement collectif établis en dehors du territoire auquel le Traité 

instituant la Communauté européenne s’applique en vertu de son article 299, et en 
dehors de l’île de Man; 

d) des revenus réalisés lors de la cession, du remboursement ou du rachat de parts ou 
d’unités dans les entités et organismes suivants, lorsque ceux-ci investissent directement ou indi-
rectement par l’intermédiaire d’autres entités ou d'autres organismes de placement collectif visés 
ci-dessous plus de 40 % de leur actif dans les créances visées à l’alinéa a) : 

i) un OPCVM autorisé conformément à la directive 85/611/CEE, 
ii) un organisme de placement collectif équivalent établi dans l’île de Man, 
iii) des entités qui bénéficient de l’option prévue au paragraphe 3 de l’article 7, et 
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iv) des organismes de placement collectif établis en dehors du territoire auquel le Traité 
instituant la Communauté européenne s’applique en vertu de son article 299, et en 
dehors de l’île de Man. 

Toutefois, les Parties contractantes peuvent choisir d’inclure des revenus visés à l’alinéa d) du 
paragraphe 1 dans la définition de paiements d’intérêts seulement dans la mesure où ces revenus 
proviennent directement ou indirectement de paiements d’intérêts au sens des alinéas a) et b). 

2. En ce qui concerne les alinéas c) et d) du paragraphe 1, lorsqu’un agent payeur ne dispose 
d’aucun renseignement concernant la part des revenus provenant de paiements d’intérêts, la somme 
des revenus est considérée comme un paiement d’intérêts. 

3. En ce qui concerne l’alinéa d) du paragraphe 1, lorsqu’un agent payeur ne dispose 
d’aucun renseignement concernant le pourcentage de l’actif investi dans des créances ou dans des 
parts ou des unités telles que définies dans cet alinéa, ce pourcentage est considéré comme supé-
rieur à 40 %. Lorsque l’agent payeur ne peut déterminer le montant du revenu réalisé par le bénéfi-
ciaire effectif, le revenu est considéré comme le produit de la cession, du remboursement ou du ra-
chat des parts ou des unités. 

4. Lorsque des intérêts tels que définis au paragraphe 1 sont payés à une entité visée au pa-
ragraphe 2 de l’article 7, ou crédités sur un compte de celle-ci, et que cette entité ne bénéficie pas 
de l’option prévue au paragraphe 3 de l’article 7, ces intérêts sont considérés comme un paiement 
d’intérêts effectué par cette entité. 

5. En ce qui concerne les alinéas b) et d) du paragraphe 1, une Partie contractante a la possi-
bilité de demander aux agents payeurs sur son territoire d’annualiser les intérêts sur une période ne 
pouvant dépasser une année et de traiter ces intérêts annualisés comme un paiement d’intérêts alors 
même qu’aucune cession, aucun rachat ni aucun remboursement n’intervient au cours de cette pé-
riode. 

6. Par dérogation aux alinéas c) et d) du paragraphe 1, une Partie contractante peut décider 
d’exclure de la définition de paiement d’intérêts tout revenu mentionné dans ces dispositions pro-
venant d’organismes ou d’entités établis sur son territoire lorsque les investissements de ces orga-
nismes ou entités dans les créances mentionnées à l’alinéa a) du paragraphe 1 ne dépassent pas 
15 % de leur actif. De même, par dérogation au paragraphe 4, une Partie contractante peut décider 
d’exclure de la définition de paiement d’intérêts figurant au paragraphe 1 les intérêts payés ou cré-
dités sur un compte d’une entité visée au paragraphe 2 de l’article 7 qui ne bénéficie pas de 
l’option prévue au paragraphe 3 de l’article 7 et est établie sur son territoire, lorsque les investis-
sements de cette entité dans des créances mentionnées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent ar-
ticle ne dépassent pas 15 % de son actif.  

Le recours à cette option par une Partie contractante implique son respect par l’autre Partie 
contractante. 

7. À compter du 1er janvier 2011, le pourcentage visé à l’alinéa d) du paragraphe 1 et au pa-
ragraphe 3 sera de 25 %. 

8. Les pourcentages visés à l’alinéa d) du paragraphe 1 et au paragraphe 6 sont fixés en 
fonction de la politique en matière d’investissement telle qu’elle est définie dans le règlement ou 
dans les documents constitutifs des organismes ou entités concernés, ou, à défaut, en fonction de la 
composition réelle de l’actif de ces organismes ou entités. 

 80 



Volume 2864, I-50047 

Article 9. Partage des recettes de la retenue d’impôt 

1. L’île de Man conserve 25 % de la retenue effectuée en vertu du présent Accord et trans-
fère les 75 % restants à l’autre Partie contractante. 

2. Lorsque l’île de Man applique une retenue d’impôt conformément au paragraphe 4 de 
l’article 4, elle conserve 25 % de la recette de ladite retenue et transfère les 75 % restants au 
Royaume des Pays-Bas proportionnellement aux transferts effectués en vertu du paragraphe 1. 

3. Ces transferts ont lieu pour chaque exercice en une seule opération au plus tard dans les 
six mois qui suivent la fin de cet exercice, établi par la législation de l’île de Man. 

4. En appliquant une retenue d’impôt, l’île de Man prend les mesures nécessaires pour ga-
rantir le bon fonctionnement du système de partage des recettes. 

Article 10. Élimination de la double imposition 

1. Une Partie contractante dans laquelle le bénéficiaire effectif a sa résidence fiscale fait en 
sorte que soient éliminées toutes les doubles impositions qui pourraient résulter de l’application 
par l’île de Man de la retenue d’impôt visée par le présent Accord, conformément aux dispositions 
suivantes : 

i) lorsque les intérêts reçus par un bénéficiaire effectif ont été grevés d’une retenue 
d’impôt dans l’île de Man, l’autre Partie contractante accorde un crédit d’impôt égal 
au montant de cette retenue conformément à son droit interne. Lorsque ce montant 
est supérieur au montant de l’impôt dû conformément à son droit interne, l’autre Par-
tie contractante rembourse au bénéficiaire effectif la différence prélevée en excès; 

ii) lorsque, en plus de la retenue d’impôt visée à l’article 4, les intérêts reçus par un bé-
néficiaire effectif ont été grevés de tout autre type de retenue à la source/retenue 
d’impôt et que la Partie contractante où se trouve la résidence fiscale accorde un cré-
dit d’impôt à cet effet conformément à son droit interne ou à des conventions rela-
tives à la double imposition, cette autre retenue est créditée avant l’application de la 
procédure visée au point i) du présent article. 

2. La Partie contractante de résidence fiscale du bénéficiaire effectif peut remplacer le mé-
canisme de crédit d’impôt visé au paragraphe 1 par un remboursement de la retenue d’impôt visée 
à l’article premier. 

Article 11. Dispositions transitoires pour les titres de créance négociables 

1. Au cours de la période de transition visée à l’article 14, mais au plus tard jusqu’au 
31 décembre 2010, les obligations intérieures et internationales et autres titres de créance 
négociables dont l’émission d’origine est antérieure au 1er mars 2001 ou pour lesquels les 
prospectus d’émission d’origine ont été visés avant cette date par les autorités compétentes au sens 
de la directive 80/390/CEE du Conseil, ou par les autorités responsables dans des pays tiers, ne 
sont pas considérés comme des créances au sens de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 8, à 
condition qu’aucune nouvelle émission de ces titres de créance négociables ne soit réalisée le 
1er mars 2002 ou par la suite. Cependant, si la période de transition se prolonge au-delà du 
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31 décembre 2010, les dispositions du présent article continuent uniquement de s’appliquer à 
l’égard des titres de créance négociables : 

− qui contiennent des clauses de brutage et de remboursement anticipé; et 
− lorsque l’agent payeur est établi dans une Partie contractante appliquant la retenue à la 

source/retenue d’impôt et qu’il paie des intérêts ou en attribue le paiement au profit im-
médiat d’un bénéficiaire effectif résident de l’autre Partie contractante. 

Si une nouvelle émission d’un des titres de créance négociables susmentionnés émis par un 
gouvernement ou une entité assimilée agissant en tant qu’autorité publique ou dont le rôle est re-
connu par un traité international, telle qu’elle est définie en annexe, est réalisée le 1er mars 2002 ou 
par la suite, l’ensemble de l’émission de ce titre, à savoir l’émission d’origine et toute émission ul-
térieure, est considéré comme l’émission d’un titre de créance au sens de l’alinéa a) du para-
graphe 1 de l’article 8. 

Si une nouvelle émission d’un des titres de créance négociables susmentionnés émis par tout 
autre émetteur non couvert par le deuxième alinéa est réalisée le 1er mars 2002 ou par la suite, cette 
nouvelle émission est considérée comme l’émission d’un titre de créance au sens de l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article 8. 

2. Le présent article n’empêche nullement les Parties contractantes d’imposer les revenus 
des titres visés au paragraphe 1, conformément à leur législation nationale. 

Article 12. Procédure amiable 

Lorsque la mise en œuvre ou l’interprétation du présent Accord donne lieu à des difficultés ou 
suscite des doutes, les Parties contractantes s’engagent à mettre tout en œuvre pour régler la ques-
tion à l’amiable. 

Article 13. Confidentialité 

1. Toute l’information fournie ou reçue par l’autorité compétente d’une Partie contractante 
est traitée de manière confidentielle. 

2. L’information fournie à l’autorité compétente d’une Partie contractante ne peut être 
utilisée à d’autres fins que l’imposition directe sans l’autorisation écrite préalable de l’autre Partie 
contractante.  

3. L’information fournie n’est divulguée qu’aux personnes ou autorités concernées par 
l’imposition directe, qui les utilisent uniquement à ces fins ou à des fins de surveillance, y compris 
pour statuer sur un recours éventuel. À ces fins, l’information peut être divulguée au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.  

4. Lorsque l’autorité compétente d’une Partie contractante estime que l’information reçue de 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante est susceptible d’être utile à l’autorité compé-
tente d’un autre État membre, elle peut la transmettre à cette dernière avec l’accord de l’autorité 
qui l’a fournie. 
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Article 14. Période de transition 

Au terme de la période de transition telle que définie au paragraphe 2 de l’article 10 de la 
Directive, l’île de Man cesse d’appliquer la retenue d’impôt et le partage des recettes prévus dans 
le présent Accord et applique à l’égard de l’autre Partie contractante les dispositions relatives à 
l’échange automatique d’informations de la même manière que celle prévue au chapitre II de la 
Directive. Si, au cours de la période de transition, l’île de Man choisit d’appliquer les dispositions 
relatives à l’échange automatique d’informations de la même manière que celle prévue au 
chapitre II de la Directive, elle n’applique plus la retenue d’impôt et le partage des recettes prévus 
à l’article 9 du présent Accord. 

Article 15. Entrée en vigueur 

Sous réserve des dispositions de l’article 17, le présent Accord entre en vigueur le 
1er janvier 2005. 

Article 16. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par une Partie 
contractante. 

2. Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord par notification écrite à 
l’autre Partie, en précisant les circonstances qui ont conduit à cette notification. Dans ce cas, 
l’Accord cesse d’avoir effet 12 mois après la notification. 

Article 17. Application et suspension de l’application 

1. L’application du présent Accord est subordonnée à l’adoption et à la mise en œuvre par 
tous les États membres de l’Union européenne et par les États-Unis d’Amérique, la Suisse, 
Andorre, le Liechtenstein, Monaco et Saint-Marin, ainsi que par tous les territoires dépendants ou 
associés des États membres de la Communauté européenne, respectivement, de mesures identiques 
ou équivalentes à celles prévues dans la Directive ou dans le présent Accord, et prévoyant les 
mêmes dates de mise en œuvre. 

2. Les Parties contractantes décident, d’un commun accord, au moins six mois avant la date 
visée à l’article 15, si la condition visée au paragraphe 1 sera remplie, compte tenu des dates 
d’entrée en vigueur des mesures pertinentes dans les États membres, les pays tiers mentionnés et 
les territoires dépendants ou associés concernés. 

3. Sous réserve de la procédure amiable prévue à l’article 12, l’une des Parties contractantes 
peut suspendre avec effet immédiat l’application du présent Accord ou de parties de celui-ci par 
notification à l’autre Partie contractante, en précisant les circonstances qui ont conduit à cette 
notification, si la Directive cesse d’être applicable soit temporairement soit définitivement, 
conformément au droit de la Communauté européenne, ou si un État membre suspend l’application 
de sa législation de mise en œuvre. L’application de l’Accord reprend dès que cessent les 
circonstances qui ont conduit à sa suspension. 
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4. Sous réserve de la procédure amiable prévue à l’article 12, chaque Partie contractante 
peut suspendre l’application du présent Accord par notification à l’autre Partie contractante, en 
précisant les circonstances qui ont conduit à cette notification, si l’un des pays tiers ou territoires 
visés au paragraphe 1 cesse d’appliquer les mesures visées dans ce paragraphe. La suspension de 
l’application a lieu au plus tôt deux mois après la notification. L’application de l’Accord reprend 
dès que les mesures sont rétablies par le pays tiers ou le territoire en question. 

FAIT à Bruxelles le 19 novembre 2004 en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
T. J. A. M. DE BRUIJN 

Pour l’île de Man : 
ALAN BELL 
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ANNEXE 

LISTE DES ENTITÉS ASSIMILÉES VISÉES À L’ARTICLE 11 

Aux fins de l’article 11 du présent Accord, une entité faisant partie de la liste suivante sera 
considérée comme une « entité assimilée agissant en tant qu’autorité publique ou dont le rôle est 
reconnu par un traité international » : 

ENTITÉS AU SEIN DE L’UNION EUROPÉENNE : 

Belgique 
Vlaams Gewest (Région flamande) 
Région wallonne 
Région bruxelloise / Brussels Gewest  
Communauté française 
Vlaamse Gemeenschap (Communauté flamande) 
Deutschsprachige Gemeinschaft (Communauté germanophone) 

Espagne 

Xunta de Galicia (gouvernement de la communauté autonome de Galice) 
Junta de Andalucía (gouvernement de la communauté autonome d’Andalousie) 
Junta de Extremadura (gouvernement de la communauté autonome d’Estrémadure) 
Junta de Castilla-La Mancha (gouvernement de la communauté autonome                              
de Castille-La Manche) 
Junta de Castilla-León (gouvernement de la communauté autonome de Castille-et-León) 
Gobierno Foral de Navarra (gouvernement de la communauté autonome de Navarre) 
Govern de les Illes Balears (gouvernement de la communauté autonome des îles Baléares) 
Generalitat de Catalunya (gouvernement de la communauté autonome de Catalogne) 
Generalitat de Valencia (gouvernement de la communauté autonome de Valence) 
Diputación General de Aragón (gouvernement de la communauté autonome d’Aragon) 
Gobierno de las Islas Canarias (gouvernement de la communauté autonome des îles Canaries) 
Gobierno de Murcia (gouvernement de la communauté autonome de Murcie) 
Gobierno de Madrid (gouvernement de la communauté autonome de Madrid) 
Gobierno de la Comunidad Autónoma del País Vasco/Euzkadi (gouvernement de la 
communauté autonome du Pays basque) 
Diputación Foral de Guipúzcoa (conseil provincial de Guipúzcoa) 
Diputación Foral de Vizcaya/Bizkaia (conseil provincial de Biscaye) 
Diputación Foral de Álava (conseil provincial d’Álava) 
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Ayuntamiento de Madrid (ville de Madrid) 
Ajuntament de Barcelona (ville de Barcelone) 
Cabildo Insular de Gran Canaria (conseil de l’île de Grande Canarie) 
Cabildo Insular de Tenerife (conseil de l’île de Ténérife) 
Instituto de Crédito Oficial (office de crédit de l’État) 
Institut Català de Finances (institution financière publique de Catalogne) 
InstitutoValenciano de Finanzas (institution financière publique de Valence) 

Grèce 

Οργανισμός Τηλεπικοινωνιών Ελλάδος (organisme grec de télécommunications) 
Οργανισμός Σιδηροδρόμων Ελλάδος (chemins de fer de Grèce) 
Δημοσία Επιχείρηση Ηλεκτρισμού (entreprise publique d’électricité) 

France 

La Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES) 
L’Agence française de développement (AFD) 
Réseau ferré de France (RFF) 
Caisse Nationale des Autoroutes (CNA) 
Assistance publique ‒ Hôpitaux de Paris (AP-HP) 
Charbonnages de France (CdF) 
Entreprise minière et chimique (EMC) 

Italie 

Régions 
Provinces 
Municipalités 
Cassa Depositi e Prestiti (caisse de dépôts et de prêts) 

Lettonie 

Pašvaldības (gouvernements locaux) 

Pologne 

gminy (municipalités) 
powiaty (districts) 
województwa (provinces) 
związki gmin (association de municipalités) 
związki powiatów (association de districts) 
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związki województw (association de provinces) 
miasto stołeczne Warszawa (Varsovie) 
Agencja Restrukturyzacji i Modernizacji Rolnictwa (Agence pour la restructuration et la mo-

dernisation de l’agriculture) 
Agencja Nieruchomości Rolnych (Agence des propriétés agricoles) 

Portugal 

Região Autónoma da Madeira (région autonome de Madère) 
Região Autónoma dos Açores (région autonome des Açores) 
Municipalités 

Slovaquie 

mestá a obce (municipalités) 
Železnice Slovenskej republiky (chemins de fer de la République slovaque) 
Štátny fond cestného hospodárstva (Fonds national de gestion des routes) 
Slovenské elektrárne (centrales électriques slovaques) 
Vodohospodárska výstavba (Société d’utilisation rationnelle des eaux) 

ENTITÉS INTERNATIONALES : 

Banque européenne pour la reconstruction et le développement 
Banque européenne d’investissement  
Banque asiatique de développement  
Banque africaine de développement  
Banque mondiale/BIRD/FMI  
Société financière internationale  
Banque interaméricaine de développement  
Fonds de développement social du Conseil de l’Europe  
EURATOM  
Communauté européenne 
Société andine de développement 
Eurofima 
Communauté européenne du charbon et de l’acier 
Banque nordique d’investissement 
Banque de développement des Caraïbes 

Les dispositions de l’article 11 ne portent atteinte à aucun engagement international auquel les 
Parties contractantes peuvent avoir souscrit en ce qui concerne les entités internationales susmen-
tionnées. 
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ENTITÉS DANS LES ÉTATS TIERS : 

Les entités qui satisfont aux critères suivants : 
1. L’entité est manifestement considérée comme publique selon les critères nationaux. 
2. Cette entité publique est un producteur non marchand qui gère et finance un ensemble 

d’activités, consistant pour l’essentiel à fournir à la collectivité des biens et des services non mar-
chands, et sur lequel les administrations publiques exercent un contrôle effectif. 

3. Cette entité publique est un émetteur important et régulier de titres de créance. 
4. L’État concerné est en mesure de garantir que cette entité publique n’effectuera pas de 

remboursement anticipé en cas de clauses de brutage. 

CONDITIONS D’AMENDEMENT DE LA PRÉSENTE ANNEXE : 

La liste des entités assimilées figurant dans la présente annexe peut être amendée par consen-
tement mutuel.  
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II 
 

Monsieur le Représentant permanent, 
 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée de ce jour dont la teneur est la sui-
vante : 

[Voir la lettre I] 

Je suis en mesure de confirmer que l’île de Man accepte le contenu de votre lettre. 
 
Veuillez accepter, Monsieur le Représentant permanent, l’assurance de ma très haute considé-

ration. 
 

Pour l’île de Man : 
ALAN BELL 

Ministre du Trésor 

FAIT à Douglas le 19 novembre 2004, en trois exemplaires en langue anglaise.  
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Netherlands (in respect of Aruba) 

 

and 
 

Denmark (in respect of Greenland) 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands, in respect of Aruba, and the Govern-
ment of Greenland for the exchange of information with respect to taxes. Paris, 
10 September 2009 

Entry into force:  1 May 2012, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 7 August 2012 
 
 
 

Pays-Bas (à l'égard d'Aruba) 
 

et 
 

Danemark (à l'égard du Groenland) 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba et le Gouvernement du Groenland 
relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale. Paris, 10 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er mai 2012, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 7 août 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS À L'ÉGARD D'ARUBA ET LE 
GOUVERNEMENT DU GROENLAND RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEI-
GNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba et le Gouvernement du Groenland, 
Désireux de conclure un accord sur les renseignements en matière fiscale, 
Considérant que le Gouvernement du Groenland conclut le présent Accord au nom du 

Royaume du Danemark, conformément à la Loi sur l'autonomie administrative du Groenland, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application du présent Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance mutuelle 
par l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l'application et l’exécution des 
législations internes des Parties contractantes relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les 
modalités prévues à l'article 9. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des 
dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables 
dans la mesure où ils n’entravent ni ne retardent indûment l'échange effectif de renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s'applique qu'à Aruba. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas d'Aruba : 

a. l'impôt sur le revenu (« inkomstenbelasting »), 
b. l’impôt sur les salaires (« loonbelasting »), 
c. l’impôt sur les bénéfices (« winstbelasting »), 
d. l'impôt sur les dividendes retenu à la source (« dividendbelasting »); 
 
 

 102 



Volume 2864, I-50048 

b) dans le cas du Groenland : 
a. l'impôt gouvernemental,  
b. l'impôt gouvernemental spécial,  
c. l'impôt municipal,  
d. l'impôt intermunicipal, 
e. l'impôt sur les sociétés, 
f. l'impôt sur les dividendes, 
g. l'impôt sur les redevances, et 
h. l'impôt sur le marché du travail. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques institués après la date de sa si-
gnature en sus ou au lieu des impôts actuels. Il s’applique également aux impôts sensiblement ana-
logues institués après la date de sa signature en sus ou au lieu des impôts actuels, si les autorités 
compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent être élar-
gis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes par échange de lettres. Les 
autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute modification importante 
apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par le 
présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) le terme « Partie contractante » désigne le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba ou le 

Gouvernement du Groenland, selon le contexte; 
b) le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes et 

constituée de l'île d'Aruba; 
c) le terme « Groenland » désigne la masse terrestre du Groenland ainsi que ses eaux territo-

riales et toute zone au-delà de celles-ci où le Danemark ou le Groenland, conformément à leur lé-
gislation interne et en vertu du droit international, peuvent exercer leurs droits sur les fonds marins, 
leur sous-sol et leurs ressources naturelles; 

d) le terme « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas d'Aruba, le Ministre des finances et des affaires économiques ou son re-

présentant autorisé, 
ii)  dans le cas du Groenland, le Ministre des finances ou son délégué; 

e)  le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

f)  le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

g) le terme « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions est 
cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et ven-
dues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
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l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d'inves-
tisseurs; 

h) le terme « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions représen-
tant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) le terme « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par les 
autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) le terme « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de place-
ment groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. Le terme « fonds ou dispositif de placement col-
lectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, actions ou 
autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les 
parts, actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

k) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) le terme « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des renseigne-

ments; 
m) le terme « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseignements 

sont demandés; 
n) le terme « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législatives et 

les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et 
de fournir les renseignements demandés; 

o) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme; 

p) le terme « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle dans le 
droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

q) le terme « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres 
lois de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. Sur demande, l'autorité compétente de la Partie requise fournit des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte fai-
sant l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise 
s'il se produisait sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
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renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compé-
tente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où son 
droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées conformes 
aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le pouvoir, aux 
fins prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie 
d'une chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et, dans le cas d'une fondation, les renseignements 
sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent 
Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la 
propriété de sociétés cotées ou de fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. Afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés, l’autorité 
compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à l’autorité compétente de 
la Partie requise lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) des indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 

de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de sa 
compétence; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne que l’on croit en 
possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu’à la lé-
gislation et aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que, si les renseignements de-
mandés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir en vertu de sa lé-
gislation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; 

g) une déclaration attestant que la Partie requérante a, pour obtenir les renseignements, utili-
sé tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise transmet à la Partie requérante les renseigne-
ments demandés dans les plus brefs délais possibles. Pour assurer une réponse rapide, elle : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante et 
l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-
ci; et 
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b) informe immédiatement la Partie requérante des raisons pour lesquelles elle ne peut accé-
der à la demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus, si elle n’a pas 
pu obtenir et fournir les renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la 
demande, y compris si elle rencontre des obstacles l’empêchant d’y donner suite ou si elle refuse 
de communiquer les renseignements. 

Article 6. Échange spontané de renseignements 

Les Parties contractantes peuvent se transmettre sans demande préalable les renseignements 
dont elles ont connaissance. 

Article 7. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compé-
tente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la date et le 
lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d'une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour l’effectuer, 
ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par la première Partie. Toute décision 
relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 

Article 8. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, artisanal ou professionnel, 
ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au 
paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
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4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements dans les cas où leur divul-
gation serait contraire à l'ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-
sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ces derniers sont deman-
dés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou 
toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire contre un ressortissant de la Partie requise 
par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 9. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, l'exécution de décisions 
ou l’engagement de poursuites à cet égard, ou les décisions sur les recours s’y rapportant. Ces 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Les renseignements ne peuvent être 
divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à aucune autre autorité étrangère, sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 10. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 
les frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise, alors que 
les frais extraordinaires (y compris les frais raisonnables de conseillers externes engagés dans le 
cadre d’un litige ou à d'autres fins) sont à la charge de la Partie requérante. À la demande de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, les autorités compétentes se consultent chaque fois que 
nécessaire sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise 
consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante si les frais de communication de 
renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être considérables. 

Article 11. Dispositions d'application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 12. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de régler entre elles les 
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels pourraient donner lieu l'interprétation ou l’application 
du présent Accord. 
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2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contractantes 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application des articles 5, 
6 et 7. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement aux fins du présent article. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des procé-
dures internes requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L'Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la date de réception 
de la dernière de ces notifications et prend effet à cette date. 

3. Les dispositions du présent Accord s'appliquent à tous les exercices fiscaux qui pourraient 
encore faire l'objet d'une enquête au moment de la demande de renseignements, conformément à la 
législation de la Partie requérante. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer par la voie diplomatique moyennant un 
préavis écrit de six mois au moins avant la fin de toute année civile. 

2. Dans ce cas, l’Accord cesse d’avoir effet à partir du 1er janvier de l'année civile qui suit 
immédiatement la fin de la période de six mois. 

3. Même si le présent Accord vient à être dénoncé, les Parties contractantes restent liées par 
les dispositions de l’article 9 pour tout renseignement obtenu dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris le 10 septembre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas à l’égard d'Aruba :  
N. J. J. SWAEN  

Pour le Gouvernement du Groenland : 
L. S. LENNERT 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS À L'ÉGARD DES ANTILLES 
NÉERLANDAISES ET LE GOUVERNEMENT DU GROENLAND RELATIF À 
L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Royaume des Pays-Bas à l'égard des Antilles néerlandaises et le Gouvernement du 
Groenland, 

Désireux de conclure un accord sur les renseignements en matière fiscale, 
Considérant que le Gouvernement du Groenland conclut le présent Accord au nom du 

Royaume du Danemark, conformément à la Loi sur l'autonomie administrative du Groenland, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application du présent Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance mutuelle 
par l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l'application ou l’exécution des 
législations internes des Parties contractantes relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modali-
tés prévues à l'article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispo-
sitions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la 
mesure où ils n’entravent ni ne retardent indûment l'échange effectif de renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’aux 
Antilles néerlandaises. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas des Antilles néerlandaises : 
− l'impôt sur le revenu (« inkomstenbelasting »), 
− l’impôt sur les salaires (« loonbelasting »), 
− l’impôt sur les bénéfices (« winstbelasting »), 
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− les surtaxes sur les revenus et les impôts sur les bénéfices (« opcenten op de inkomsten- 
en winstbelasting »); 

b) dans le cas du Groenland : 
− l'impôt gouvernemental (« nuna tamakkerlugu akileraarut »), 
− l'impôt gouvernemental spécial (« nuna tamakkerlugu akileraarut immikkut ittoq »), 
− l'impôt municipal (« kommuninut akileraarut »), 
− l'impôt intermunicipal (« kommuninut immikkut akileraarut »),  
− l'impôt sur les sociétés (« selskabit akileraarutaat »), 
− l'impôt sur les dividendes (« iluanaarutisianit akileraarut »), et 
− l'impôt sur les redevances (« atuisinnaanermut akileraarutit »). 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques institués après la date de sa si-

gnature en sus ou au lieu des impôts actuels. Il s’applique également aux impôts sensiblement ana-
logues institués après la date de sa signature en sus ou au lieu des impôts actuels, si les autorités 
compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent être élar-
gis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, par échange de lettres. Les 
autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute modification importante 
apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par le 
présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) le terme « Partie contractante » désigne le Royaume des Pays-Bas à l'égard des Antilles 

néerlandaises ou le Groenland, selon le contexte; 
b) le terme « Antilles néerlandaises » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans 

la mer des Caraïbes et comprend les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-
Eustache et la partie néerlandaise de Saint-Martin, y compris ses eaux territoriales et la partie du 
fond marin et du sous-sol sous la mer des Caraïbes sur laquelle le Royaume des Pays-Bas a des 
droits souverains conformément au droit international, à l'exclusion du territoire d'Aruba; 

c) le terme « Groenland » désigne la masse terrestre du Groenland ainsi que ses eaux territo-
riales et toute zone au-delà de celles-ci où le Danemark ou le Groenland, conformément à leur lé-
gislation interne et en vertu du droit international, peuvent exercer leurs droits sur les fonds marins, 
leur sous-sol et leurs ressources naturelles; 

d) le terme « autorité compétente » désigne : 
i) en ce qui concerne les Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son repré-

sentant autorisé, 
ii)  dans le cas du Groenland, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

e)  le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

f)  le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 
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g) le terme « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions est 
cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et ven-
dues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d'inves-
tisseurs; 

h) le terme « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions représen-
tant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) le terme « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par les 
autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) le terme « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de place-
ment groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de placement 
collectif public » désigne tout fonds ou au dispositif de placement collectif dont les parts, actions 
ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les 
parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, ven-
dues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou expli-
citement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

k) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) le terme « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des renseigne-

ments; 
m) le terme « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseignements 

sont demandés; 
n) le terme « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législatives et 

les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et 
de fournir les renseignements demandés; 

o) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme; 

p) le terme « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle dans le 
droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

q) le terme « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres 
lois de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. Sur demande, l'autorité compétente de la Partie requise fournit des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte fai-
sant l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise 
s'il se produisait sur le territoire de cette Partie. 
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2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compé-
tente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où son 
droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées conformes 
aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le pouvoir, aux 
fins prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie 
d'une chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et, dans le cas d'une fondation, les renseignements 
sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent 
Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la 
propriété de sociétés cotées ou de fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. Afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés, l’autorité 
compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à l’autorité compétente de 
la Partie requise lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) des indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 

de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de sa 
compétence; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne que l’on croit en 
possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu’à la lé-
gislation et aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que, si les renseignements de-
mandés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir en vertu de sa lé-
gislation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; 

g) une déclaration attestant que la Partie requérante a, pour obtenir les renseignements, utili-
sé tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise transmet à la Partie requérante les renseigne-
ments demandés dans les plus brefs délais possibles. Pour assurer une réponse rapide, elle : 
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a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante et 
l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-
ci; et 

b) informe immédiatement la Partie requérante des raisons pour lesquelles elle ne peut accé-
der à la demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus, si elle n’a pas 
pu obtenir et fournir les renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la 
demande, y compris si elle rencontre des obstacles l’empêchant d’y donner suite ou si elle refuse 
de communiquer les renseignements. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compé-
tente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la date et le 
lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d'une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour l’effectuer, 
ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par la première Partie. Toute décision 
relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, artisanal ou professionnel, 
ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au para-
graphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple 
fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements dans les cas où leur divul-

gation serait contraire à l'ordre public. 
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5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-
sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ces derniers sont deman-
dés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou 
toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire contre un ressortissant de la Partie requise 
par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, l'exécution de décisions 
ou l’engagement de poursuites à cet égard, ou les décisions sur les recours s’y rapportant. Ces 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Les renseignements ne peuvent être 
divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à aucune autre autorité étrangère, sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 
les frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise, alors que 
les frais extraordinaires (y compris les frais raisonnables de conseillers externes engagés dans le 
cadre d’un litige ou à d'autres fins) sont à la charge de la Partie requérante. À la demande de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, les autorités compétentes se consultent chaque fois que 
nécessaire sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise 
consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante si les frais de communication de 
renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être considérables. 

Article 10. Dispositions d'application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de régler entre elles les 
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels pourraient donner lieu l'interprétation ou l’application 
du présent Accord. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contractantes 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application des articles 5 
et 6. 
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3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement aux fins du présent article. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la dernière 
des notifications écrites par lesquelles les Parties contractantes se sont informé l’une l’autre de 
l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires pour son entrée en vigueur. 

2. Les dispositions du présent Accord s'appliquent aux renseignements antérieurs à la date 
de son entrée en vigueur. 

Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant un préavis écrit transmis par 
la voie diplomatique au moins six mois avant la fin d'une année civile commençant après 
l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date de son entrée en vigueur. 

2. Dans ce cas, l’Accord cesse d’avoir effet le 1er janvier de l'année civile suivant immédia-
tement celle du préavis. 

3. Même si le présent Accord vient à être dénoncé, les Parties contractantes restent liées par 
les dispositions de son article 8 pour tout renseignement obtenu dans le cadre de son application. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Paris le 10 septembre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas à l’égard des Antilles néerlandaises : 
E. T. M. DE LANNOOY 

Pour le Gouvernement du Groenland : 
L. S. LENNERT  
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____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

Bahamas 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Commonwealth of the 
Bahamas for the exchange of information relating to tax matters. The Hague, 
4 December 2009 

Entry into force:  1 December 2010, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 1 August 2012 
 
 
 

Pays-Bas (pour la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Bahamas 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et le Commonwealth des Bahamas relatif à l'échange 
de renseignements en matière fiscale. La Haye, 4 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2010, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 1er août 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE COMMONWEALTH DES 
BAHAMAS RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE 
FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Commonwealth des 
Bahamas, 

Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application de l'Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance mutuelle par 
l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l'application ou l’exécution des lé-
gislations internes des Parties contractantes relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modali-
tés prévues à l'article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispo-
sitions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la 
mesure où ils n’entravent ni ne retardent indûment l'échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts qui font l'objet du présent Accord sont les impôts actuels de toute nature et de 
toute dénomination. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques institués après la date de sa si-
gnature en sus ou au lieu des impôts actuels. Il s’applique également aux impôts sensiblement ana-
logues institués après la date de sa signature en sus ou au lieu des impôts actuels, si les autorités 
compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent être élar-
gis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, par échange de lettres. Les 
autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent dans un délai raisonnable toute 
modification importante apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de ren-
seignements visées par l'Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) le terme « Partie contractante » désigne les Pays-Bas ou les Bahamas, suivant le contexte; 
b) le terme « Pays-Bas » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située en 

Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone située au-delà de la mer territoriale dans 
laquelle les Pays-Bas, conformément au droit international, exercent leur compétence ou leurs 
droits souverains sur les fonds marins, leur sous-sol et leurs eaux surjacentes ainsi que sur leurs 
ressources naturelles; 

c) le terme « les Bahamas » s'entend du Commonwealth des Bahamas, qui comprend la terre, 
les eaux territoriales et, en vertu du droit international et de la législation des Bahamas, toute zone 
située en dehors des eaux territoriales, y compris la zone économique exclusive, les fonds marins 
et le sous-sol sur lesquels les Bahamas exercent leur compétence et leurs droits souverains aux fins 
d'exploration, d'exploitation et de conservation des ressources naturelles; 

d) le terme « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé, et 
ii) dans le cas des Bahamas, le Ministre des finances ou son délégué dûment autorisé; 

e) le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

f) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 
d’imposition, comme une personne morale; 

g) le terme « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions est 
cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et ven-
dues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d'inves-
tisseurs; 

h) l’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-
présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) le terme « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par les 
autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) le terme « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de place-
ment groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de placement 
collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, actions ou 
autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les 
parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, ven-
dues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou expli-
citement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

k) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) le terme « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des renseigne-

ments; 
m) le terme « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseignements 

sont demandés; 
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n) le terme « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législatives et 
les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et 
de fournir les renseignements demandés; 

o) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme; 

p) le terme « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu de la législation pénale de la 
Partie requérante; 

q) le terme « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle dans le 
droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; et 

r) le terme « ressortissant » désigne : 
i) dans le cas des Pays-Bas, toute personne physique possédant la nationalité néerlan-

daise et toute personne morale, société de personnes ou association constituée en ver-
tu de la législation en vigueur aux Pays-Bas, et 

ii) dans le cas des Bahamas, toute personne physique possédant la nationalité ou la ci-
toyenneté des Bahamas, ou toute personne morale, société de personnes, association 
ou autre entité constituée conformément à la législation en vigueur aux Bahamas. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres 
lois de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. Sur demande, l'autorité compétente de la Partie requise fournit des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte fai-
sant l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise 
s'il se produisait sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le pouvoir, 
aux fins prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 
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b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les rensei-
gnements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie d'une 
chaîne de propriété; dans le cas des fiducies, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires 
et les bénéficiaires; et, dans le cas des fondations, les renseignements sur les fondateurs, les 
membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la propriété de sociétés co-
tées ou de fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent 
être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. Afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés, l’autorité 
compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à l’autorité compétente de 
la Partie requise lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) des indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles auprès 

de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de sa 
compétence; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne que l’on croit en 
possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu’aux 
dispositions législatives et aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que, si les ren-
seignements demandés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir 
en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; et 

g) une déclaration attestant que la Partie requérante a, pour obtenir les renseignements, utili-
sé tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande auprès de 
l'autorité compétente de la Partie requérante, l’informe si des imprévus retardent l'obtention des 
renseignements demandés et s'emploie, dans les limites de ses moyens, à transmettre ces rensei-
gnements à la Partie requérante dans les plus brefs délais. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie contractante peut, dans la mesure permise par sa législation interne, autoriser 
des représentants de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante à se rendre sur son terri-
toire pour interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement 
écrit des personnes concernées. L’autorité compétente de la deuxième Partie fait connaître à 
l’autorité compétente de la première Partie la date et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes 
physiques concernées. 
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2. À la demande de l’autorité compétente d'une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour l’effectuer, 
ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par la première Partie. Toute décision 
relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements relevant du privilège juridique ou susceptibles de révéler un secret commercial, in-
dustriel, artisanal ou professionnel, ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les ren-
seignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou 
procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements dans les cas où leur divul-
gation serait contraire à sa sécurité nationale ou à l'ordre public. 

4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-
sant l’objet de la demande est contestée. 

5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ces derniers sont deman-
dés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou 
toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire contre un ressortissant de la Partie requise 
par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, l'exécution de décisions 
ou l’engagement de poursuites à cet égard, ou les décisions sur les recours s’y rapportant.  

Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire 
état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

Les renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à 
aucune autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la 
Partie requise. 

2. Dans le cas d'un échange de renseignements ayant trait à une personne physique identifiée 
ou identifiable, les dispositions du chapitre 6, et notamment de l'article 199, de l'Accord de 
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partenariat économique du 15 octobre 2008 entre les États du CARIFORUM et la Communauté 
européenne et ses États membres sont appliquées en conséquence. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais engagés pour fournir l'assistance fait l’objet d’un accord entre les 
Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d'application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Langue 

Les demandes d'assistance et les réponses y afférentes sont rédigées en langue anglaise. 

Article 12. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l'application 
ou de l'interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de résoudre les 
questions par voie d'accord mutuel. 

2. Outre les ententes visées au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5 
et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la réception 
de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties se sont informé l’une l’autre de 
l’accomplissement de leurs procédures internes requises pour son entrée en vigueur. 

2. Les dispositions du présent Accord s'appliquent : 
a) en ce qui concerne les affaires fiscales pénales, dès son entrée en vigueur, mais unique-

ment aux exercices fiscaux commençant le 1er janvier 2004 ou par la suite, ou, à défaut d’exercice 
fiscal, à toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier 2004 ou par la suite; et 

b) en ce qui concerne toutes les autres questions visées à l'article premier, dès son entrée en 
vigueur, mais uniquement aux exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite, ou, à dé-
faut d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 
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Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l'Accord moyennant un préavis 
de dénonciation adressé par la voie diplomatique ou par courrier à l'autorité compétente de l'autre 
Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénoncia-
tion. 

3. En cas de dénonciation, les Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l'article 8 du présent Accord pour tout renseignement obtenu dans le cadre de l’application de cet 
Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à La Haye le 4 décembre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
J. C. DE JAGER  

Pour le Commonwealth des Bahamas : 
T. BRENT SYMONETTE  
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1 Translation supplied by the European Economic Community. – Traduction fournie par la Communauté écono-
mique européenne. 
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